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REPUBLIQUE FRANCAISE      
 

Commune de Toussus le Noble 
 

ARRETE N° 2025/62 
 

 
 
 
 

 

ARRÊTÉ N°2025/62 
d’opposition à une déclaration préalable 

 
 

Le Maire de TOUSSUS LE NOBLE, 
 
VU la déclaration préalable n° DP 078 620 25 E 0027 présentée le 13 octobre 2025 par Monsieur 
MARIEL Damien pour le bien situé au 31 rue Robert Esnault Pelterie, Toussus-le-Noble (78117) 
 

VU l’objet de la déclaration : 
 

- Construction abris de jardin en bois 

 
VU le Code de l’Urbanisme;  
 

VU le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 11/03/2019 ; 
 
VU le Procès-verbal de constations d’infractions dressé à votre encontre en date du 11 septembre 
2025 
 

Considérant : 
 

- Le courrier ci-joint de votre bailleur CDC Habitat de mise en demeure de retirer des 
constructions non autorisées – cabanons de jardin 

 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
 

Il est fait OPPOSITION à la déclaration préalable. 
 
 

À Toussus le Noble, le 21/10/2025 
 

Le Maire, 
Vanessa AUROY 
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